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NOMBRE DE FEUILLETS UTILISES: Sept

Dépôt


Transcrit au 3e bureau de Bruxelles

 
Sous la formalité

       
REPERTOIRE NUMERO 557

VENTE
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L'AN DEUX MILLE NEUF
Le vingt mars

Devant Nous, Maître Jérôme OTTE, Notaire à Ixelles, gérant de la société civile professionnelle ayant adopté la forme d'une société privée à responsabilité limitée "INGEVELD Bernadette & OTTE Jérôme – Notaires associés" et Maître Philippe Jacquet, Notaire à Evere.
ONT COMPARU
1. Madame ARKU Jozefine Leopoldine (également appelée Jozefina Leopoldina), née à Lot le 23 septembre 1930, veuve de Monsieur Crepin Amand, domiciliée à Evere (1140 Bruxelles), rue W. Van Perck 4.

Numéro national : 300923-276.18

Numéro de carte d’identité : 590-7048521-42

Ci‑après dénommée LE VENDEUR

2. A. Monsieur MUGLA Cemil, né à Schaerbeek, le dix-huit janvier mil neuf cent septante-trois (N.N. 73.01.18.003.27), et son épouse Madame Balçik Serpil, née  à Istanbul (Turquie), le treize mai mil neuf cent septante-trois (N.N.73.05.13.280.25), domiciliés à Schaerbeek (1030 Bruxelles), Avenue de la Reine 161.

Mariés à Schaerbeek, le quinze septembre mil neuf cent nonante cinq, à défaut de contrat de mariage, régime non modifié à ce jour, ainsi déclaré.

Numéros de cartes d’identité :

Monsieur : 590-3803023-67

Madame :0590-1099243-65

Déclarant acquérir à concurrence de nonante-neuf (99%) pour cent indivis.
B. La société privée à responsabilité limitée SECU BUILDING, ayant son siège social à Schaerbeek (1030 Bruxelles), avenue de la Reine 157, TVA BE 0883055435 RPM Bruxelles.

Société constituée aux termes d’un acte reçu par le notaire Isabelle Raes, à Molenbeek-Saint-Jean, en date du 11 août 2006, publié aux annexes du Moniteur Belge sous les références 2006-08-28 / 0135298  et dont les statuts n’ont jamais été modifiés depuis, ainsi déclaré. 

Ici représentée par son gérant conformément aux statuts, à savoir :

Monsieur MUGLA Cemil, prénommé, 

Nommé à cette fonction lors de l’assemblée générale tenue immédiatement après la constitution, acte reçu par le notaire Isabelle Raes, prénommée, en date du 11 août 2006 prévantée.
Déclarant acquérir à concurrence de un (1%) pour cent indivis. 

Ci‑après dénommés L'ACQUEREUR

CAPACITE DES PARTIES

Chacune des parties comparantes, dénommée également « comparant » déclare être capable et compétente pour accomplir les actes juridiques constatés dans le présent acte et ne pas être sujet à une mesure qui pourrait entraîner une incapacité à cet égard telle que la faillite, le règlement collectif de dettes, l’attribution d’un administrateur provisoire ou autre.

Lesquels comparants, Nous ont requis de dresser acte authentique de la convention suivante directe​ment intervenue entre eux.

Le  vendeur   déclare  avoir vendu à l'acquéreur qui déclare accepter le bien suivant :

COMMUNE D’EVERE 21006 première division article 05793 partie
Un immeuble de rapport avec garage, dépendance et atelier sis rue Lodewijk Van Boeckel 16, cadastré selon titre et selon extrait récent de matrice cadastrale section A numéro 373 R 2 pour une contenance de trois ares quarante-huit centiares.

Etant le lot 2 tel que décrit et figuré à l’acte de lotissement dressé par le notaire Philippe Jacquet, à Evere, en date du quinze décembre deux mille six, transcrit au troisième bureau des hypothèques de Bruxelles, formalité « 50-T-23/01/2007-00873 ».

Revenu cadastral non indexé  trois mille quatre cent soixante-huit euros (3.468,00€).

ORIGINE DE PROPRIETE

L’acte de lotissement dont question ci-avant contient l’origine de propriété suivante :

Originairement, le bien prédécrit appartenait à Monsieur CREPIN Amand, né à Molenbeek-Saint-Jean le vingt-huit mars mil neuf cent vingt-quatre et son épouse Madame ARKU Jozefine, prénommée, pour l’avoir acquis sous plus grande contenance de 1° Madame VAN OBBERGHEN Amélie, née à Haren le premier mars mil huit cent nonante-deux, 2° Monsieur MEERT Augustinus Jan Jozef Laurent, né à Evere le dix-sept novembre mil neuf cent dix-neuf, 3° Monsieur  JANSSENS Petrus Palus August Joannes, né à Haren le douze septembre mil neuf cent douze et 4° Monsieur JANSSENS Laurent Paul, né à Bruxelles-Haren le vingt-neuf septembre mil neuf cent quatorze, aux termes d’un acte reçu par le Notaire Etienne Taymans, ayant résidé à Evere et le Notaire Paul De Smedt, ayant résidé à Woluwe-Saint-Pierre, le vingt-neuf juin mil neuf cent soixante-six, transcrit.

Monsieur Amand CRESPIN prénommé est décédé à Woluwe-Saint-Pierre le quatorze décembre mil neuf cent quatre-vingt-deux.  Les époux CREPIN-AKU étaient mariés sous le régime légal, à défaut de contrat de mariage.

Par son testament olographe du quinze octobre mil neuf cent septante-neuf, déposé au rang des minutes du Notaire Philippe Jacquet, prénommé, le dix mai mil neuf cent quatre-vingt-huit, Monsieur Amand CREPIN avait légué à son épouse Madame ARKU Jozefine, divers immeubles, dont le bien prédécrit.

Aux termes d’un acte reçu par le même Notaire, le vingt-cinq mai mil neuf cent quatre-vingt-huit, transcrit au troisième bureau des hypothèques de Bruxelles le dix juin suivant, volume 10004 numéro 18, Madame Marie Josée Crépin, fille du défunt, a consenti à l’exécution du testament et à la délivrance des legs particuliers fait par son père Monsieur Amand CREPIN en faveur de sa mère Madame Jozefine ARKU.

L'acquéreur devra se contenter de l'origine de propriété qui précède et ne pourra réclamer d'autre titre qu'une expédition des présentes.

CONDITIONS

La  présente vente est consentie et acceptée aux conditions suivantes :

1. La présente vente a lieu sous les garanties ordinaires de droit.

Les biens sont vendus pour francs, quittes et libres, de toutes dettes et charges privilégiées ou hypothécaires généralement quelconques, ainsi que de toutes inscriptions ou transcriptions.

2. Les biens se vendent dans l'état et la situa​tion où ils se trouvaient lors de la signature de la convention de vente, sans garantie de l’état des bâtiments, avec ses vices cachés, même d’humidité ou de mérule dans les bâtiments et sans recours contre le vendeur pour erreur dans la description des biens. 

Le vendeur déclare qu’il n’a pas connaissance de l’existence de vices cachés.

Les biens se vendent avec toutes les servitudes actives et pas​sives, apparentes et occultes, continues et disconti​nues dont ils pourraient être avantagés ou grevés, sauf à l'acquéreur à faire valoir les unes et à se défendre des autres, mais à ses frais, risques et périls, sans l'intervention du vendeur, ni recours contre lui.

Toutefois, la présente clause ne pourra donner à qui que ce soit, plus de droits qu'il n'aurait en vertu de titres réguliers et non prescrits ou en vertu de la loi.

A cet égard, le vendeur déclare qu'à sa con​naissance il n'existe pas de servitudes grevant les biens vendus - à l’exception de celles contenues dans l’acte de lotissement dont question ci-après - et que personnellement il n'en a conféré aucune.

La partie acquéreuse sera subrogée purement et simplement quant aux droits et obligations pour ce qui concerne les susdites stipulations, mais pour autant seulement qu'elles soient encore d'application et sans recours contre la partie venderesse.

3. La contenance du terrain ci‑dessus indiquée n'est pas garantie, la différence en plus ou en moins, s'il en existe, fût‑elle même de plus d'un vingtième, fera profit ou perte pour l'acquéreur, sans bonification ni indemnité.

4. Le vendeur déclare que le bien vendu est assuré contre l'incendie et les périls connexes sans garantie quant aux montants assurés;  il s'engage à maintenir le contrat existant au moins huit jours à compter de la date des présentes. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle de l'assurance du bien à compter de ce jour et il déclare prendre toutes dispositions à cet égard et abandonne recours contre le vendeur. 

5. OCCUPATION

Le bien est partiellement libre d’occupation et partiellement occupé à des conditions bien connues de l’acquéreur.

En ce qui concerne la partie libre d’occupation :

L'acquéreur aura la propriété des biens vendus à compter de ce jour.

L'acquéreur en aura la jouissance par la prise de possession réelle et effective à compter de ce jour.

En ce qui concerne la partie occupée :

La partie acquéreuse déclare avoir parfaite connaissance des conditions d'occupation du bien acquis par elle et dispense expressément le notaire instrumentant de les reproduire aux présentes. 

La partie acquéreuse agira à ses risques et périls à l'égard des occupants pour tout ce qui concerne leur occupation, mais sans l'intervention de la partie venderesse, ni recours contre elle. 

Elle devra en conséquence, se référer aux conventions qui pourraient lui être opposées, ainsi qu'aux usages, et à la loi, pour tout ce qui concerne l'exercice de ses droits à l'égard des occupants. La partie venderesse déclare qu'elle n'a pas consenti de droit de préemption ou de préférence aux occupants du bien vendu.

D'une manière générale la partie acquéreuse est subrogée – sous réserve de ses droits personnels - dans tous les droits et obligations de la partie venderesse à l'égard des locataires. Le vendeur déclare qu’il n’existe pas de garantie bancaire.


La partie venderesse donne tout mandat à la partie acquéreuse à l’effet de transférer, libérer ou exiger toute garantie bancaire ou autre, en exécution des obligations des baux existants. 


La partie venderesse subroge la partie acquéreuse dans tous ses droits et actions en ce qui concerne les garanties, déclarant en outre renoncer à tout recours contre celles-ci. 

La partie acquéreuse en aura la propriété à partir de ce jour et la jouissance par la perception des loyers à partir de ce jour.  

6. L'acquéreur  paiera et supportera à compter du jour de son entrée en jouissance tous impôts et taxes quelconques mis ou à mettre sur les biens vendus. Le vendeur déclare qu’à sa connaissance, aucune taxe de voirie, soit unique, soit périodique, ne grève le bien présentement vendu.

L’acquéreur paie présentement au vendeur sa quote-part dans le précompte immobilier deux mille neuf, calculée forfaitairement et définitivement à la somme de mille huit cent nonante et un euros quarante-sept cents (1.891,47€), DONT QUITTANCE.

7. URBANISME

Conformément au Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire (COBAT) le Notaire instrumentant a demandé le 13 février 2009 à la Commune d’Evere de délivrer les renseignements urbanistiques qui s'appliquent au bien vendu.

La réponse en date du 18 février 2009, stipule littéralement ce qui suit :

« POUR LE TERRITOIRE OU SE SITUE LE BIEN :
 * En ce qui concerne la destination :
- selon le PRAS (Arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001) : Zone d'habitation ; 

- selon le PRD (Arrêté du Gouvernement du 12 septembre 2002) :  

carte I – Projet de ville : ne se situe pas en espace de développement renforcé du logement et de la rénovation ;

- selon le PPAS 14 appelé « HAUWAERTS », approuvé le 28.02.1963 : zone de construction d’habitation fermée, zone artisanale ;

- le bien ne se trouve pas dans un lotissement

- le bien ne se trouve pas dans un périmètre du plan de préemption

Le texte/résumé de ces prescriptions est disponible à la commune.

* En ce qui concerne les conditions auxquelles un projet de construction serait soumis : celles des prescriptions générales d’urbanisme

* En ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien :
A ce jour l'administration communale n'a connaissance d'aucun plan d'expropriation dans lequel le bien considéré serait repris.

* Autres renseignements  : nihil

* remarque  : nihil 

Les renseignements ci-dessus sont certifiés exacts à la date du 13.02.2009.»
L’acquéreur reconnaît avoir reçu une copie de cette réponse.

Le vendeur déclare que le bien objet des présentes n'a pas fait l'objet d'un permis d'ur​banisme ou d'un certificat d'urbanisme laissant prévoir que pareil permis pourrait être obtenu et qu'il n'est pris aucun engagement quant à la possibi​lité d'effectuer sur le bien aucun des actes et travaux visés à l'article 98, paragraphe 1 du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire (COBAT). Il déclare en outre qu’aucun des actes et travaux dont question ne peut être effectué dans le bien objet de l'acte, tant que le permis d'urbanisme n'a pas été obtenu. 

Le notaire instrumentant déclare également qu’aucun des actes et travaux visés à l’article 98, paragraphe 1, du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire, ne peut être effectué tant que le permis d’urbanisme n’a pas été obtenu.


Le vendeur déclare en outre :


- qu’à sa connaissance le bien ne fait l’objet ni d’une procédure d’expropriation ni d’une mesure prise dans le cadre de la législation sur la protection des monuments et des sites;


- qu’à sa connaissance, aucun recours n’a été introduit concernant la conformité des constructions avec les lois sur l’urbanisme ;

 - avoir obtenu toutes les autorisations nécessaires pour les constructions éventuellement érigées et les travaux éventuellement effectués par lui sur le bien vendu ; 

- avoir obtenu toutes les autorisations nécessaires pour la destination et l’affectation actuelle du bien ;

- qu’il n’a pas introduit de demande de permis d’urbanisme.

Le vendeur et l’acquéreur ont déchargé le Notaire instrumentant et le Notaire intervenant de vérifier la conformité des constructions existantes, de leur affectation et de leur utilisation, avec les lois et règlements sur l’urbanisme.

8. L'acquéreur devra continuer tous engagements relatifs aux abonnements à l'eau de la ville, au gaz et à l'électricité, ainsi qu'à la location des comp​teurs et en payer les redevances à échoir à partir de son entrée en jouissance.

Les canalisations et compteurs que des organismes concessionnaires justifieraient leur appartenir ne font pas partie de la vente.

CONDITIONS SPECIALES 

Le vendeur déclare que le bien objet des présentes a fait l’objet d’un lotissement –dont l’acte a été dressé par le notaire Philippe Jacquet, prénommé, en date du 15 décembre 2006 et pour lequel un permis a été délivré par la Commune d’Evere en date du 31 octobre 2006, lequel permis est resté annexé à l’acte de lotissement dont question ci-avant.

L’acquéreur reconnaît avoir reçu du vendeur la copie dudit acte - qui, par conséquent, est censé ici être reproduit ici dans toute sa teneur.

Tous actes translatifs ou déclaratifs de propriété ou de jouissance ayant pour objet le bien ci-dessus décrit, y compris les baux et les concessions de jouissance,  devront contenir la mention expresse que les nouveaux intéressés ont une parfaite connaissance de l'acte de lotissement dont question, et qu'ils sont subrogés dans tous les droits et obligations qui pourraient en découler.
Il ici spécifié que ledit acte contient les conditions spéciales ci-après :

« L'acte précité du notaire Etienne Taymans et Paul De Smedt daté du vingt-neuf juin mil neuf cent soixante-six stipule littéralement ce qui suit :
"3. Les acquéreurs déclarent avoir connaissance du plan particulier d'aménagement n° 14 établi par la Commune d'Evere pour le quartier dans lequel se trouvent situés les biens faisant l'objet des présentes et s'engagent à en respecter toutes les prescriptions.
En cas de constructions, les acquéreurs devront se conformer aux lois et règlements et s'entendre avec les autorités compétentes en ce qui concerne l'alignement et le niveau à suivre sans pouvoir exiger l'intervention des vendeurs ni recours contre eux. Ils devront respecter les zones de jardinet, de construction et artisanale telles qu'elles figurent au plan ci-annexé.
Ils auront, en outre, -à supporter, conformément aux règlements communaux, toutes taxes relatives aux égoûts, ouverture de rue, pavage, trottoirs et autres ..."
PRIX

La vente est consentie et acceptée pour le prix de CINQ CENT CINQUANTE CINQ MILLE EUROS (555.000,00€) sur lequel prix le vendeur reconnaît avoir reçu de l'acquéreur antérieurement aux présentes la somme de CINQUANTE CINQ MILLE CINQ CENTS EUROS (55.500,00€) et présentement le solde du prix de vente soit la somme de  QUATRE CENT NONANTE NEUF MILLE CINQ CENTS EUROS (499.500,00).
Dont quittance faisant double emploi avec toute autre délivrée pour le même objet, sous réserve  d'encaissement des chèques.  

DECLARATIONS D’ORIGINE DES FONDS

1. Le Notaire instrumentant atteste que le paiement effectué ce jour constaté dans le présent acte a été effectué par le débit du compte numéro 652-0201726-48

2. En application de l’article 184bis du Code des droits d’enregistrement, les acquéreurs déclarent que les fonds utilisés pour le paiement du prix et/ou des frais du présent acte ne proviennent pas d’un jugement ou arrêt dont les droits d’enregistrement n’ont pas été acquittés.

3. L’acquéreur déclare que l’acompte a été débité du compte numéro 310-9051987-33.
DISPENSE D'INSCRIPTION D'OFFICE
Monsieur le Conservateur des Hypothèques est ex​pressément dispensé de prendre inscription d'office de quelque chef que ce soit lors de la transcription des présentes.

FRAIS

L'acquéreur paiera et supportera tous les frais, droits et honoraires à résulter des présentes et de leurs suites.

TAXATION SUR LES PLUS-VALUES

Les parties déclarent être informées de l’Arrêté Royal du vingt décembre mil neuf cent nonante six, portant des mesures fiscales diverses et notamment taxation des plus-values réalisées à l’occasion d’une cession à titre onéreux d’immeubles bâtis, dans les cinq ans de la date d’acquisition (articles 90 et suivants du Code des Impôts sur les revenus).
ELECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur domicile respectif ci‑avant indiqués.

ETAT CIVIL – IDENTIFICATION

1. Conformément à la
 Loi Hypothécaire, le Notaire instrumentant atteste l’exactitude des nom, prénoms, lieu et date de naissance des parties comparantes, au vu des pièces officielles requises par la loi.

Les personnes dont le numéro de registre national est mentionné sur base de leur carte d’identité et/ou de leur carte SIS ont déclaré expressément y consentir.

2. Conformément à la Loi de Ventôse, le Notaire instrumentant atteste l’identité des parties au vu de leur carte d’identité, de leur carte de séjour ou de leur passeport.

DECLARATIONS

Le vendeur déclare que :


- le bien n’est grevé d’aucun droit de préemption, d’aucune option d’achat ni d’aucun droit de rachat ;


- le revenu cadastral du bien n’est pas à sa connaissance en instance de révision et qu’il n’a effectué au bien aucun travaux susceptibles d’entraîner une telle révision ; 


- qu’il n’a connaissance d’aucune procédure judiciaire susceptible d’affecter la liberté du bien ;


- qu’aucune saisie, même conservatoire, ne lui a été signifiée ;


- ne pas avoir fait de déclaration de cohabitation légale conformément aux articles 1475 et suivants du Code Civil ;

 - ne pas avoir signé de mandat hypothécaire relativement au bien vendu.

CODE BRUXELLOIS DU LOGEMENT

Le Notaire instrumentant attire l'attention des parties sur les dispositions du Code Bruxellois du Logement du dix sept juillet deux mille trois, entré en vigueur le premier janvier deux mille quatre et soumettant la location de logements dans la Région de Bruxelles-Capitale à des conditions de sécurité, de salubrité et d'équipement élémentaires et la location de logements meublés et de petits logements (dont la superficie habitable ne dépasse pas vingt-huit mètres carrés (28 m2) à l'obtention préalable d'une attestation de conformité délivrée par le Service d'inspection régionale (C.C.N. à 1030 Schaerbeek, rue du Progrès, 80) garantissant que ledit logement remplit les conditions de sécurité, de salubrité et d'équipement élémentaires.

L'attestation délivrée est valable pour une durée de six ans.

Le vendeur déclare à ce propos:

1.qu'il n'a pas demandé de certificat de conformité pour le bien vendu ; 

2.que le bien vendu ne peut être considéré comme un petit logement ;

3.que le bien vendu ne fait pas l’objet d’un droit de gestion public.

GESTION DES SOLS POLLUES (Ordonnance du treize mai deux  mille quatre)

Le vendeur déclare que:

- à sa connaissance, sur le terrain présentement  vendu, il ne s'est pas exercé et ne s'exerce pas une activité à risque reprise dans la liste des activités  à risque (Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du neuf décembre deux mille quatre) ;            

- à sa connaissance, ledit terrain n'est pas repris à l'inventaire des sols pollués ou pour lesquels existent de fortes présomptions de pollutions importantes établi par l'Institut bruxellois pour la gestion de l'environnement (I.B.G.E.) et qu’il n'a pas reçu de cet Institut d'informations détaillées préalables à l'inscription audit inventaire.

Il ressort du courrier de l’IBGE daté du 23 février 2009 que le bien objet des présentes n’est pas inscrit au projet d’inventaire des sols pollués.

APPLICATION DE L’ARRETE ROYAL CONCERNANT LES CHANTIERS TEMPORAIRES OU MOBILES (PRESCRIPTIONS MINIMALES EN MATIERE DE SECURITE ET DE SANTE A METTRE EN ŒUVRE SUR LES CHANTIERS TEMPORAIRES ET MOBILES – ARTICLE 48 DE L’ARRETE ROYAL DU VINGT CINQ JANVIER DEUX MIL UN – ENTREE EN VIGUEUR : PREMIER MAI DEUX MIL UN)


A. L’Arrêté Royal s’applique aux chantiers temporaires ou mobiles, c’est-à-dire les lieux où s’effectuent les travaux du bâtiment ou de génie civil suivants :


1° travaux d’excavation ; 2° travaux de terrassement ; 3° travaux de fondation et de renforcement ; 4° travaux hydrauliques ; 5° travaux de voirie ; 6° pose de conduits utilitaires, notamment , des égouts, des conduits de gaz, des câbles électriques et interventions sur ces conduits, précédées par d’autres travaux visés au présent paragraphe ; 7° travaux de construction ; 8° travaux de montage et démontage, notamment, d’éléments préfabriqués, de poutres et de colonnes ; 9° travaux d’aménagement ou d’équipement ; 10° travaux de transformation ; 11° travaux de rénovation ; 12° travaux de réparation ; 13° travaux de démantèlement ; 14° travaux de démolition ; 15° travaux de maintenance ; 16° travaux d’entretien, de peinture et de nettoyage ; 17° travaux d’assainissement ; 18° travaux de finition se rapportant à un ou plusieurs travaux visés aux points 1° à 17°.


B. L’article 48 stipule littéralement ce qui suit :


« Afin de permettre au nouveau propriétaire de répondre à ses obligations futures en tant que maître d’ouvrage d’éventuels travaux ultérieurs à l’ouvrage, la personne ou les personnes qui cèdent l’ouvrage, remettent, lors de chaque mutation totale ou partielle de l’ouvrage, le dossier d’intervention ultérieure au nouveau propriétaire.


Cette remise est enregistrée dans l’acte confirmant la mutation.

Aussi chaque propriétaire de l’ensemble ou d’une partie de l’ouvrage tient un exemplaire du dossier d’intervention ultérieure à la disposition de toute personne pouvant y intervenir en tant que maître d’ouvrage de travaux ultérieurs, notamment un locataire ».


C. Interrogé par le Notaire instrumentant sur l'existence d'un dossier d'intervention ultérieure concernant le bien objet des présentes, le vendeur a répondu de manière négative et a confirmé que, depuis le premier mai deux mil un, aucun des travaux pour lesquels un dossier d’intervention ultérieure devait être rédigé n'a été effectué par un ou plusieurs entrepreneurs.

REGLEMENT EN MATIERE DE CITERNES A MAZOUT
L’acquéreur reconnaît avoir été informé par le notaire de la réglementation en matière de citernes à mazout, applicable dans la Région de Bruxelles-Capitale, et déclare faire son affaire personnelle de la mise en conformité de la citerne comprise dans le bien vendu, qui serait éventuellement requise conformément à cette réglementation.

INSTALLATIONS ELECTRIQUES

L'Arrêté royal du 25 juin 2008 modifiant l'article 3 de l'arrêté royal du 10 mars 1981 rendant obligatoire le Règlement général sur les Installations électriques pour les installations domestiques et certaines lignes de transport et de distribution d'énergie électrique et modifiant l'article 276 du Règlement général sur les Installations électriques a été publié au Moniteur belge du 30 juin 2008. Ledit Arrêté Royal est entré en vigueur le 1er JUILLET 2008.

Anciennes installations déclarées:  Le vendeur déclare que l’objet de la présente vente sont trois unités d’habitation dans le sens de l’article 276 bis du Règlement général sur les Installations électriques du 10 mars 1981, dont l’installation électrique n’a pas fait l’objet d’un contrôle complet prévu par ledit règlement préalablement à la mise en service de l’installation. Par les trois procès-verbaux du 30 janvier 2009 dressé par AIB VINCOTTE il a été constaté que l’installation ne satisfaisait pas aux prescriptions du règlement. Au terme d’un délai de 18 mois à compter de ce jour, il y aura lieu de constater si les manquements ont été rectifiés. L’acheteur est tenu de communiquer son identité et la date du présent acte à l’organisme agréé précité qui a effectué le contrôle. L’acheteur conserve toutefois la liberté de désigner par la suite un autre organisme agréé afin d’effectuer les contrôles ultérieurs. L’acheteur reconnaît avoir été informé par le notaire des sanctions prévues dans le Règlement général, ainsi que des dangers et responsabilités en cas d’utilisation d’une installation qui ne satisfait pas aux prescriptions dudit Règlement, et du fait que les frais du nouveau contrôle par l’organisme seront à sa charge. L’acheteur reconnaît avoir reçu un exemplaire du procès-verbal des mains du vendeur.

DECLARATION PRO FISCO

1.Répression d’une dissimulation sur le prix ou les charges.

Les comparants reconnaissent que le Notaire instrumentant leur a donné lecture de l’alinéa premier de l’article 203 du code des droits d’enregistrement, d’hypothèque et de greffe, relatif à la répression des dissimulations dans le prix et les charges indiqués dans un acte présenté à la formalité de l’enregistrement, libellé comme suit :

« En cas de dissimulation au sujet du prix et des charges ou de la valeur conventionnelle, il est dû individuellement par chacune des parties contractantes, une amende égale au droit éludé. Celui-ci est dû indivisiblement par toutes les parties ».

2.Taxe sur la valeur ajoutée

Après que le Notaire instrumentant ait donné lecture des articles 62 paragraphe 2 et 73 du Code de la Taxe sur la Valeur Ajoutée, et après qu'il ait spécialement demandé au vendeur s'il possède la qualité d'assujetti ou s'il a possédé cette qualité au cours des cinq dernières années à dater de ce jour, à titre professionnel ou à titre occasionnel, le vendeur a déclaré ne pas être assujetti à TVA.

3.Restitution des droits d’enregistrement

Le vendeur reconnaît que le Notaire instrumentant a attiré son attention sur les dispositions de l'article 212 du Code des Droits d'Enregistrement.

4. Abattement – article 46 bis du code des droits d’enregistrement


Après avoir été dûment informé par le Notaire instrumentant des dispositions de l’article 46 bis du Code des droits d’enregistrement, d’hypothèque et de greffe pour la région de Bruxelles-Capitale, l’acquéreur déclare ne pas pouvoir bénéficier de ces dispositions.

Loi de Ventôse
Le notaire a informé les parties des obligations de conseil impartial imposées au notaire par les lois organiques du notariat. Ces dispositions exigent du notaire, lorsqu'il constate l'existence d'intérêts contradictoires ou non proportionnes, d'attirer l'attention des parties sur le droit au libre choix d'un conseil, tant en ce qui concerne le choix du notaire que d'autre conseiller juridique.

 Le notaire est tenu d'informer les parties de leurs droits et obligations en toute impartialité. Les comparants, après avoir été informés par le notaire des droits, obligations et charges découlant du présent acte, déclarent considérer les engagements pris par chacun comme proportionnels et en accepter l'équilibre.

Droits d’écriture

Droit de cinquante Euros (50,00 €) payé sur déclaration par le notaire soussigné qui déclare avoir reçu ledit montant.

DONT ACTE


Fait et passé à Ixelles, en l'Etude.


Date que dessus.

Les parties nous déclarent qu'elles ont pris connaissance du projet du présent acte dans un délai qui leur a été suffisant pour l'examiner utilement.

Et après lecture commentée, intégrale en ce qui concerne les parties de l'acte visées à cet égard par la loi, et partiellement des autres dispositions, les parties ont signé, ainsi que Nous, Notaires, la minute restant au notaire OTTE.

(SUIVENT LES SIGNATURES)

 ENREGISTRE    ROLE(S)    RENVOI (S) 

A IXELLES AU 3ème  BUREAU LE

VOL.       FOL.     CAS.

RECU

L'INSPECTEUR PRINCIPAL a.i

- POUR EXPEDITION CONFORME -
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